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RAPPORT MORAL de la Présidente 
Monsieur Joël Dhumez, Président de notre fédération,  

Mesdames et Messieurs les membres du Comité Directeur Fédéral,  

Mesdames et Messieurs les présidents ou représentants des ligues et comités 

départementaux,  

Mesdames et Messieurs mes chers collègues du comité directeur du CNCCB,  

Chers Amis,  

Nous sommes aujourd’hui réunis pour notre 2ème Assemblée Générale Ordinaire de la 

mandature et je vous remercie d’être présents pour marquer votre soutien à la Canne de 

Combat.  

La saison 2017/2018 a permis de se concentrer sur de gros travaux et notamment la révision 

de notre base documentaire, que ce soit les règlements techniques ou les règlements 

d’arbitrage, de compétition et médical. Un « lifting » a été opéré en termes de technique, 

favorisant la fluidité, la variété des techniques et surtout l’accessibilité à tous à la pratique 

de notre sport. Le Bâton a lui aussi été revu et un rassemblement annuel lui est désormais 

consacré.  

L’année 2017 a également vu le jour de notre nouveau site internet tant attendu et 

complètement revu par son design et sa modernité. Des projets sont à l’étude pour 

accélérer encore notre capacité à communiquer au plus grand nombre.  

La canne pour tous, cette expression m’est particulièrement chère car c’est le cap que je 

compte maintenir avec mon équipe. La canne de combat n’est pas qu’un sport qui se 

pratique en compétition 1ère série mais à tous les niveaux et tous les âges. Plusieurs projets 

sont ainsi en cours de concrétisation et notamment auprès des enfants et des jeunes qui 

sont notre avenir. Le monde scolaire, l’UNSS, la FFSU sont autant de structures dans laquelle 

la canne de combat mérite sa place si nous l’abordons de manière plus ludique et accessible. 

J’espère pouvoir d’ici l’année prochaine vous faire part de réussites de développement à 

travers ces axes-là.  

A titre d’exemple, la première édition du Challenge Jeunes a été une réussite l’an dernier et 

la 2ème édition se tiendra d’ici la fin du mois avec nous l’espérons encore des améliorations 

et plus d’inscrits. Pour la formation des enfants notamment, des outils pédagogiques qui 

seront  distribués d’ici la rentrée vont permettre aux clubs intéressés de développer la 

pratique chez nos jeunes pousses.  
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Pour cette année 2018 et la saison à venir, toute notre énergie sera focalisée  sur la 

formation de nos cadres et animateurs car c’est eux qui agissent pour le développement de 

la canne de combat sur le terrain.  Une première session d’UC2 « Passerelle » sur l’Ile de 

France a déjà permis de former 8 moniteurs de SBF à la CCB. La formule est bonne, nous 

allons l’intensifier. Le stage de Boulouris permettra également cette année d’accueillir 20 

stagiaires pour se former à la canne de combat.  

Un grand rendez vous est prévu le week-end du 17-18 novembre prochain avec un premier 

séminaire enseignants invitant l’ensemble des acteurs pédagogiques sur un site unique 

(CDFAS à Eaubonne -95). Ce stage permettra à travers des séances pratiques et théoriques 

d’aborder l’ensemble des nouvelles règlementations et des sujets tels que la pratique auprès 

des enfants, le coaching,  …. De quoi former et reformer notre corps enseignant, de les 

rassembler  et surtout d’uniformiser les pratiques à travers nos régions. 

 

Mes chaleureux remerciements iront donc à notre Président et son équipe pour la confiance 

et le soutien apportés durant cette saison, à Thierry Mardargent, le DTN de notre fédération, 

et à chaque collaborateur de notre fédération pour leur efficacité et disponibilité.  Je 

remercie surtout chaque membre de mon bureau et du comité directeur pour 

l’investissement produit et la qualité de leurs travaux. Quand les difficultés s’annoncent, je 

me rappelle  « Tout seul on va plus vite, ensemble on va plus loin ». 

 

 

 

 

 Merci de votre écoute et votre confiance.   

       Céline DAUL-MECHOUAR  

       Présidente CNCCB 
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Rapport d’activités de la  

Secrétaire Générale 
 

 

 

5 réunions de bureau et 5 réunions de comité directeur sous forme de visioconférence ont 

permis de prendre les décisions nécessaires au cours de cette saison.  

L’ensemble des commissions s’est au moins réuni une fois au cours de la saison, pour 

certaines, de nombres réunions ont eu lieu pour réviser des règlements  

Le nouvel organigramme est composé d’une trentaine de membres composant les diverses 

commissions, avec l’appui également de consultants permettant de profiter de l’expertise de 

certains de nos spécialistes.  

 

 Quelques chiffres 

 

 

 Au 31.08.2016 : 2083 licenciés pour 105 clubs  
 A ce jour : 1891 licenciés pour 101 clubs  

Malgré la baisse de ce chiffre, je reste persuadée qu’il ne reflète pas la réalité 

car tous les pratiquants ne sont pas forcément licenciés avec le « 1 euro de 

plus ». (une analyse devra être menée) 
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 Organigramme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bilan d’activité est complété par l’ensemble  des comptes-rendus des commissions du 

CNCCB.  

 

Les documents présentés sont la synthèse des propositions apportées au Comité Directeur 

du CNCCB, des travaux réalisés sur l’année 2016 et des projets pour la suite de la mandature.  

 

      Laetitia Mallard,     

      Secrétaire Générale du CNCCB 
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Compte- rendu des Commissions 
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COMMISSION TECHNIQUE ET SPORTIVE 

Le 02/04/2018 

POINT GENERAL TOUTES EQUIPES CONFONDUES 

Le Memento fédéral N°10  a été complètement restructuré en 11 cahiers à thème (cahiers A 

à K).  

 

 

 

EQUIPE CANNE DE COMBAT 

La partie technique de la canne de combat a été complètement refondue. Des simplifications 

des clarifications majeures ont été imprimées à cette évolution ‘’Canne pour tous’’. Ainsi : 

- L’attaque en ligne basse a été modifiée. Elle est définie par le résultat à obtenir, elle 

doit respecter des critères de validité simplifiés à l’aide de : 

o une fente avant, une fente arrière, 
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o une flexion, ou toute autre technique donnant le résultat (grand écart…). 

- Critères de validité simplifiés : Toutes les touches non violentes sont autorisées, de la 

touche posée à la touche sonore non violente (violence à l’appréciation de l’arbitre). 

- L’armé et développé : armer la canne au niveau de l’épaule et déployer le coup 

circulaire dans un plan qui intercepte la zone de touche. Pour les latéraux extérieurs 

et latéraux croisés, ce plan tend à être horizontal ou légèrement incliné par rapport à 

l’axe de combat, suivant la taille de l’adversaire. Pour les coups verticaux : la canne 

décrit une trajectoire dans un plan passant par l’épaule tendant à être vertical et 

interceptant la zone de touche. 

- Toucher avec le ¼ supérieur de la canne. 

- Respecter les zones de touche dont le dos, maintenant autorisé. 

- Autorisation d’un angle < 90° entre épaules et bras armé.  

o Justification : obsolète. L’angle fermé autorisé devrait ouvrir de nouveaux jeux 

- Principe de priorité conservé. 

- L’anti-jeu est repositionné clairement dans les séquences d’enchaînements des 

techniques. L'anti-jeu est prononcé sur une action réalisée par l'adversaire (et non 

pas sur son intention). L'adversaire doit avoir réalisé son action pour qu'elle puisse 

être caractérisée d'anti-jeu et sanctionnée. 

o Exemple : Se rapprocher de l'adversaire n'est de l'anti-jeu que si on a avancé 

car l'adversaire envoyait son coup (et donc pour le rendre non valide). 

 

EQUIPE BATON FEDERAL 

- Un Cahier C est créé pour les techniques du bâton fédéral. Elles  sont maintenant 

présentées en suivant une progression dans la découverte des techniques. 

- Révision de la partie historique du bâton fédéral par Luc Cerutti: Il a été proposé 

d’axer la présentation sur notre prise particulière du bâton, et l’évolution constatée. A 

ce jour, l’arme est enseignée comme une arme à part entière (résultat questionnaire 

bâton). 

- Le Cahier C s’inscrit dans la ‘’libéralisation des techniques en conservant l’esprit 

CCB’’. Ainsi : 

o Officialisation des coulissés, des pics et pics avec le talon, protections et 

sécurité ‘’mode d’emploi’’ pour la sécurité des tireurs. 

o Evolution des fentes : vers des fentes moins accentuées (avec 

préconisations), flexion (un type préconisé). 

o Plusieurs manières de réaliser certaines attaque (Brisé, Latéral Croisé…) 

 Justificatif : Les 2 propositions ont leurs qualités. 

- Un stage national de bâton a été proposé les 3 et 4 février 2018 à Dijon. Il a permis 

de présenter les nouveautés et les évolutions aux pratiquants venus des différents 

coins de l’Hexagone. Parmi eux étaient également présent des moniteurs qui 

pourront transmettre leurs nouvelles connaissances acquises. 
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EQUIPE CANNE SAVATE (canne chausson) 

- Un Cahier G ‘’ANNEXE CANNE SAVATE (CANNE CHAUSSON)’’ complètera le 

Cahier E ‘’progression des grades des spécialités’’ dans une approche ‘’’savateur’’. 

 

 

 

EQUIPE BATON DE JOINVILLE 

- Un Cahier H ‘’ANNEXE BATON DE JOINVILLE’’ complètera le Cahier E ‘’progression 

des grades des spécialités’’ dans une approche descriptive pratique des techniques 

du BdJ. 

- Une personne supplémentaire a intégré l’équipe afin de redynamiser l’équipe et 

donner un coup de jeunes aux documents à venir (relooking type CNCCB). 

- Sans nous couper de notre Histoire et de l’historique de nos disciplines, le bâton de 

Joinville sera proposé dans un esprit sportif, car nous sommes dans une fédération 

sportive. En effet l’histoire ne constitue pas le fondement de la CCB (Canne de 

combat et Bâton) et de ses spécialités. Le côté historique vient renforcer l’activité, 

son assise et sa crédibilité ; généralement il vient lui donner une richesse 

complémentaire mails il ne constitue pas l’objectif final. 

  
 
COMMISSION  1ère SERIE ET HAUT NIVEAU  

- Un nouveau membre a intégré l’équipe. Il a fournis son approche vécue de 

compétiteur de haut niveau.  

- Des premiers éléments de technico tactique sont proposés dans cette révision 2. 

 

 

Le responsable de Commission Technique Et 

Sportive  

Jean-Marc HENRY 
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Compte rendu Canne de Défense 

La Canne de Défense a connu peu d’évolution lors de cette saison 2017/2018.  

Nous nous sommes focalisés sur la Commission d’Arbitrage pour la Canne de Combat afin de 

produire un règlement abouti pour les compétitions à  venir. 

Le programme technique existe déjà ainsi que le contenu pour les passages de grade (pommeaux 

« Canne de Défense »). 

Afin de correspondre aux visuels et à ce que l’on pourrait considérer comme un cahier des charges 

CNCCB, les textes ont besoin d’être réécris, modifiés si nécessaire, agrémentés d’explications plus 

fines et de photos explicatives ainsi que d’extraits vidéos. 

Un week-end en décembre a été consacré à la prise de photos et de vidéos 

Un investissement important (600 euros)  pour l’élaboration de vidéos mais qui a donné un résultat 

en deçà des attentes du responsable de la commission. 

La qualité des vidéos est parfaite mais certains contenus que ce soit dans l’exécution ou la projection 

de l’image ne sont pas satisfaisants. 

Cet été, sans coût supplémentaire une autre journée vidéo est prévue. 

Les photos sont de bonne qualité. Elles sont très nombreuses (environ 3000), demanderont une  

sélection rigoureuse et devront ensuite être détourées pour être placées dans le contexte du 

programme technique. 

C’est un travail long et fastidieux, surtout lorsque l’on ne maitrise pas les logiciels ad hoc. 

Le programme abouti sera présenté au Comité Directeur lors du second trimestre 2019 pour, s’il est 

validé,  être validé par le CD de la FFSBF DA, être ajouté au cahier technique. 

Cependant la Canne de Défense n’est pas restée inactive : 

- Stage multi-disciplines à Schiltigheim en novembre 2017 

- Stage de deux jours en décembre 2017 à Saint-Herblain avec plus de 20 stagiaires venus de 

plusieurs régions de France. 

- Un stage d’initiation à Quimper  début avril avec un vingtaine de stagiaire 

- Un stage d’initiation se déroulera au Mans le 19 mai prochain à la demande du CD de la 

Sarthe. 

Lors du Stage de Saint-Herblain 2017, Quirin BENA a pu être confirmé comme Moniteur de Canne de 

combat spécialiste Canne de Défense. 

Un section Canne de Défense CNCCB a vu ou verra très prochainement le jour à Schiltigheim. 

Les projets ou objectifs 2018/2020 : 

- Finaliser le programme technique pour qu’il soit ajouté au cahier technique 
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- Former des spécialistes Canne de Défense (sous forma de stage à la demande de club ou 

Comités départementaux 

- Trouver le financement afin de faire un stage d’une semaine avec Luc Cheynier à l’Ile de la 

Réunion 

- Faire un retex et une synthèse des différentes expériences et  « Open Points S » afin de 

présenter un format de compétition au Comité directeur du CNCCB. 

 

 

Armel CHESNAY 

Responsable de la sous -commission « Canne de Défense » 
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Commission COMMUNICATION 

Cette saison le site internet du CNCCB a été le projet principal, beaucoup de choses 
restent à faire mais il est opérationnel. Les premières statistiques pourront être 
élaborées courant novembre 2018 , le site aura alors un an. Le suivi est régulier, environ 
trois articles par mois sont publiés et partagés sur les réseaux sociaux. Voici la liste des 
différents travaux réalisés par les membres de la commission communication durant la 
saison :  

 

- Développement et gestion du site internet (création d’articles et suivi des rubriques). 
- Gestion des réseaux sociaux (Facebook et Youtube). 
- Évolution du document (Cane fighting overview). 
- Traduction du document (Cane fighting overview) pour le suivi de stage et 

développement UNSS. 
- Création d’un document pédagogique (formation d’arbitrage) en partenariat avec la 

commission d’arbitrage. 
- Shooting photo à Nantes (Canne de défense) pour le futur cahier F. 
- Mise en image (shooting photos) du Cahier À (Cahier technique Canne de Combat) en 

partenariat avec la commission technique. 
- Mise en page des cahiers constituant le cahier N°10. 
- Créations d’articles non parus à ce jour, en attente d’être mis en ligne (Article CTF et sur 

le matériels de canne). 
- Évolution des diplômes (arbitrage et pommeau passerelle).  

 

Anthony FRAYSSE  

Responsable commission communication 
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Commission HANDICANNE (Canne-fauteuil) 

 

Bilan 2018 des travaux de la commission la canne-fauteuil du CNCCB 

 

Contexte : la discipline canne-fauteuil a été créée durant la saison 2012-2013. Partant de Zéro, fin 

2017 beaucoup d’actions avaient déjà été menées : un travail de collaboration avec la FFSBF 

(commission national handicap), réalisation d’une plaquette de présentation, élaboration d’un 

règlement expérimental,  communication sur le site du CNCCB, plusieurs actions d’initiations : stages, 

démonstrations ponctuelles au niveau national et 3 challenges nationaux (2015, 2016, 2017).  

Avancées en 2017-2018 :  

- Début d’élaboration d’un guide ressources (non diffusé pour l’instant) pour les moniteurs qui 

souhaitent encadrer de la canne-fauteuil : 2 docs : kit pédagogique avec exemples 

d’exercices de base ; demande de subventions CNDS ; d’autres à venir 

 

- Création d’un onglet « handicanne »  sur le nouveau site du CNCCB ; 

 

- Gros travail de chiffrage pour l’achat ou la location/vente de fauteuils roulants de sport selon 

le cahier des charges établi par la commission canne-fauteuil et frais annexes d’expédition 

sur les lieux d’une compétition ou d’un stage partout en France. Travail réalisé avec Le Carré 

Médical qui propose des solutions d’entretien, de logistique et de stockage partout en 

France. (cf DOSSIER JOINT) 

 

- Travail en collaboration avec la commission Sport Santé Bien-être/handicap de la FFSBF : 

proposition d’acheter 12 fauteuils sport à répartir dans 2 ou 3 clubs actifs dans le domaine 

handi plutôt d’acheter  2 fauteuils par région comme proposé initialement par la FFSBF. 

Dossier présenté lors de la réunion de commission sport et santé du 02/03/18. La 

commission décide finalement de commencer par un recensement avant de se lancer dans 

une politique d’investissement. 

 

- Action locale :  

 Ouverture à Dijon en sept 17 d’un entrainement ouvert aux personnes handicapées 

(dans une salle accessible et avec possibilité de prêt de fauteuils roulants de sport). 

Aucune personne handicapée  ne s’est présentée malgré la communication faite 

localement.  

 Communication à destination du public handicapé : prise de contact avec des centres de 

rééducation pour adultes et pour enfants ; prise de contact avec la Ligue Départementale 
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Handisport sur Dijon. Objectif : réfléchir  à la possibilité et la pertinence d’une 

collaboration 

 

 

OBJECTIFS restants à travailler :   

1) travailler sur la communication à destination des clubs et du public 

- rendre plus visible la canne à destination du public handicapé : les idées restent à trouver 

- création d’outils de communication : plaquette et vidéo pour une utilisation nationale 

- trouver d’autres pistes de communication  

 

2) formation des moniteurs :  

- continuer des actions d’initiation des moniteurs (intégrer des parties canne-fauteuil dans des stages 

existants, voire créer un stage annuel dédié ?) 

- réfléchir à l’intégration d’une petite partie handicap dans la formation initiale des moniteurs : 

mettre en place une réflexion commune avec la commission Sport Santé Bien-être/handicap qui 

réfléchit également à cette question 

- Comment intégrer un stage d’initiation de canne-fauteuil lors du stage national (par exemple atelier 

canne-fauteuil de 2 x 2 heures dans la semaine) 

 

3) pour la compétition :  

- suite à la modification de la formule des challenges nationaux, réfléchir à une nouvelle formule 

dans laquelle pourrait s’intégrer une compétition de canne-fauteuil. Une formule réunissant 

plusieurs pratiques dont la canne-fauteuil pour attirer les tireurs qui ne se déplaceraient pas pour la 

canne-fauteuil seule.  

4) enrichir et mettre en ligne une structure de ressources pour les clubs  

Travail et mise en ligne d’un guide ressources d’informations visible sur le site internet (qui pourrait 

être enrichi régulièrement) : guide handicap, exercices, guide accessibilité, etc…) pour les clubs qui 

souhaitent proposer la pratique de la canne-fauteuil et qui ne savent pas comment s’y prendre.  
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Commission JEUNES ET SCOLAIRE 

 

RESP . DE COMMISSION 
DANIEL BACOT 
 
MENBRES 
TITO TIMPANO 
PAULO DA SILVA 
ROMAIN LELEU           
     
OBJECTIF DE LA SAISON 2017/2018   Projets 2018 

1-Accueil de deux nouveaux membres 
2  Finaliser le livret enfant 
3-Avancer sur le livret enseignant 
4-Preparer la valise pédagogique 
5-Recherche des protections enfants pour le 
scolaire 
6-Challenge jeunes  

A-Création d’une coupe de France universitaire  
B-Démo UNSS pour intégrer cette fédération 
C-Recensement des clubs accueillant des enfants 
D-Revoir le règlement médical pour les ados de 
15 à 18 ans 
E-Livret enfants et progression pédagogique 
pour les clubs 
F- Initier les enfants au J/A  
   

 

 

 

1-Accueil de deux nouveaux membres à la commission jeunes  

 

Suite aux nombreux échecs des membres de cette commission, nous avons  fait la 

demande d’intégrer deux nouveaux, en la personne de Paulo da Silva(CCB Brenouille) et  

Romain Leleu (TUC Toulouse) . 

Le premier pour son expérience avec les jeunes, le deuxième, suite à sa bonne prestation 

d’encadrement lors du challenge 2017 et afin de le soutenir dans son projet d’études.  

Il a d’ailleurs force de proposition par rapport au  travail initié cette année sur une 

progression pédagogique enfants/clubs.  

 

2- Livret enfant <en route pour la canne> 

 

Le livret a été édité en tout début d’année, non sans difficultés suite à des problèmes 

rencontrés avec l’illustrateur choisi initialement. Merci à Anthony Fraysse et Guillaume 

Bérard pour le soutien fourni sur ce dossier.  

Le CNCCB dispose des droits sur les illustrations, de telle sorte que pour les travaux 

futurs elles pourront être réutilisées.  

1500 exemplaires ont été imprimés : prochaine étape, le ciblage et la diffusion de cet 

outil en collaboration avec la DTN.  
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3-Livret enseignant 

 

Le livret a lui aussi pris du retard, pour des problèmes d’illustrations. Nous avons pris la 

décision de faire appel à un autre prestataire et souhaitons que ce livret voit rapidement 

le jour.  

La forme et la mise en page sera la même que celui de la BF. 

 

4/5-Valise pédagogique, recherche de protections 

 

Suite à notre réunion de commission de novembre, les membres se sont repartis le 

travail pour la recherche du divers matériel à inclure dans la valise. 

 

Plusieurs pistes de recherches ont été étudiées :  casques et lunettes de protections,  : 

protections canne. 

Le projet  de l’aire de combat mobile a été abandonné, la fabrication étant trop difficile 

et couteuse.    

En conclusion et après échange avec le DTN, La valise contiendra : 

 30 cannes 

 Des gants de taekwondo  

 Des lunettes de protections  

 Des mousses / embouts de canne insérer soi-même 

 Un tutoriel pour tracer des aires de combats avec 

des plots (que les écoles ont dans leurs salle de 

sports) 

 Les livrets  

 

  6-Challenge National jeunes 

Nouvelle édition du Challenge jeunes prévue  le 23 et 24 juin à JOUE LES TOURS au club de la BFS  

JOCONDIENNE. Suite au succès de la première édition, il était important de réitérer l’expérience en 

apportant quelques améliorations. Nous avons rencontré des problèmes uniquement avec  les – de 

15, en cause la différence de niveau des tireurs, ce qui a entrainé l’abandon de la plupart. 

Cette année, par conséquence, nous séparons les - de 15 avec plus de deux ans d’expérience,  et les – 

de -15 débutants. 

Serons admis les - de 18 pour s’initier à l’arbitrage accompagné d’officiels adultes. Ils pourront ainsi 

valider une partie du titre de J /A stagiaire-régional jeunes. 
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Les autres  principes de la compétition reste inchangés (coach par équipe encadrant les enfants, 

arbitrage pédagogique, entraîneurs clubs participant au jugement). . 

   

 

De nouveaux projets en cours pour 2018-2019 

   A – Coupe de France Universitaire. 

A l’origine les responsables de l’université de Strasbourg et notamment du SUAPS sont 

particulièrement intéressés par un évènement compétitif universitaire.  

Des démarches sont actuellement en cours avec le soutien de Thierry Mardargent afin de signer une 

convention FFSU au niveau national.  

Une première Coupe de France universitaire pourrait ainsi voir le jour en 2019 à Strasbourg, avec la 

participation des 7-8 clubs ou sections  universitaires répertoriés sur l’ensemble du territoire 

français ?  

     B –UNSS  

A  la demande de la Présidente, une démonstration et une séance d’initiation canne de combat ont 

été organisé lors du Championnat de France UNSS de Savate à Gérardmer. Le club de Schiltigheim a 

ainsi été sollicité pour effectuer cette démarche car le plus proche au niveau géographique.   

Grand succès pour l’initiation canne avec 25 inscrits entre professeurs et élèves. La canne de combat 

a suscité beaucoup d’intérêt auprès des enseignants d’AS présents. Des contacts sont en cours afin 

de démarrer une première collaboration CNCCB/ UNSS,  en vue d’un potentiel premier évènement 

qui pourrait se greffer l’année prochaine sur le Championnat de France Savate.  

  C – Recensement des clubs pratiquant la canne enfant. 

Un recensement a été demandé pour évaluer le nombre réel de jeunes pratiquants de canne de 

combat. L’étude est en cours. D’ores et déjà, on note des interrogations/ intérêts de la part des clubs 

et de demande de compétition non élitiste de notre disciplines 

Autre demande revenue régulièrement est la formation et l’information,  un gros chantier en 

l’occurrence en cours. La constatation majeure est que peu de club de canne de combat ont des 

jeunes pratiquants, au contraire de la BF qui pratique la canne de combat  avec les jeunes. Il est donc 

important de suivre et inverser la tendance. 

  D – règlement pour le – de 18 

La commission jeunes a sollicité la commission médicale et à la commission compétition de afin de 

permettre aux jeunes de 15 à 18 ans de pouvoir intégrer les compétitions non officielles de manière 

plus simple, sans la procédure de surclassement. Suite au recensement et à la demande des clubs, il 

nous semble important de pouvoir répondre à cette demande. Une proposition de modification du 

règlement des compétitions va être soumise en CD (le DO a la possibilité d’uniformiser les temps des 
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reprises à 1.30mn au lieu de 2 mn pour l’accès sans surclassement des jeunes  à ces compétions.) 

Cette mesure devrait  être en  place pour la saison 2019.  

 

 

  E – Progression Moustache pour les clubs 

Romain Leleu, avec l’aide de Tito Timpano, est chargé d’élaborer  un livret de progression 

pédagogique pour l’accueil des enfants au sein des clubs. Cet outil permettra aux moniteurs 

d’accueillir aisément des enfants au sein de leurs clubs. Il sera composé de fiches techniques 

comprenant des entraînements type, des parcours, et des exercices d’initiation à l’arbitrage. Des 

diplômes valideront les 3 étapes de progression : Moustache 1, 2 et 3.  

       

           Daniel BACOT, Responsable Jeunes et Scolaires 

Tito TIMPANO, membre de la commission 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2 JUIN 2018 14h30 
 

 HOTEL ROCROY 75009 PARIS 
 
 

 

 

 

COMMISSION ARBITRAGE 

Une saison 2017/2018 particulièrement riche pour la Commission d’Arbitrage 

- Le nouveau Règlement d’Arbitrage a été validé pat le Comité Directeur du CNCCB et le 

Comité Directeur de la FFSBF DA. 

Un règlement abouti mais perfectible. Le cahier des charges donné par le CNCCB était de coller 

au maximum avec le nouveau cahier technique N°10 tout en restant abordable par chaque 

lecteur et facilement traduisible en langues étrangères. 

Perfectible : des améliorations ou précisions seront annotées sous forme d’annexes,  et les 

erreurs, car il y en a toujours, modifiées sur le document initial sous forme de versions. 

Une nouvelle forme de stage d’arbitrage s’est déroulée le premier week-end de décembre 2017. 

. Une journée théorique : 

   -  Explication du nouveau cahier numéro 10 par le Coordinateur des Commissions Techniques et 

le CTF. 

-  Evolutions et modifications du cahier d’arbitrage 

-  Différences entre le cahier d’arbitrage et le cahier technique 

-  Le « cahier pédagogique » présenté par le CTF 

. Une journée pratique sous forme de mini compétition. 

Le nouveau règlement d’arbitrage a été appliqué dès les Internationaux de France à Paris. 

Un changement important : La désignation du Vainqueur, elle se fait maintenant à l’unanimité ou 

la majorité des juges. Même précepte pour le marquage des points mais une interprétation que 

la commission a trouvé plus juste. 

Un retex sera fait à la fin de la mandature et  un parallèle sera fait avec la future scoring machine 

afin de déterminer si nous continuons dans cette voie. 

         

Armel CHESNAY Responsable de la commission «Arbitrage » 
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COMMISSION COMPETITION 

 

 Le travail de commission compétition, pour la saison 2017/2018, s’est articulé autour de 3 grands 

axes :  

 

1/ Actualisation du Règlement des Compétitions 

Suite aux retours de M. SENICZER, le Règlement des Compétitions 2017 a pu être remanié. Les 

modifications apportées ont donné lieu à une nouvelle version, validée par le réunion du Comité 

Directeur du 13 novembre 2017. Il a ainsi pu être mis en place pour les évènements nationaux de 

cette saison. 

 

2/ Les compétitions : résultats et bilan 

Les compétitions nationales ayant eu lieu ou qui auront lieu cette saison sont au nombre de 4.  

Les 3 et 4 mars 2018 ont eu lieu, à Paris, les Internationaux de France 2018. Cet évènement a réuni 

42 tireurs, dont 10 féminines, chiffre qui confirme la hausse de participation de ces dernières, 

enregistrée la saison dernière. Après plus de 90 assauts, qui ont révélé un excellent niveau général, 

les finales ont opposées Annelyse WEYKMANS (Dijon UC) et Aurélie SCHNEIDER (CCB 

Schiltigheim), qui remporta le titre de Vainqueur Féminine des Internationaux de France 2018 ; et 

David LEBLÉ (Le Port Canne de Combat) et Benjamin LATT (CCB Schiltigheim), qui remportera le 

titre de Vainqueur Masculin des Internationaux de France 2018. 

3 autres évènements nationaux auront lieu à la fin de la saison.  

Les Championnats de France 2018, qui auront lieu les 12 et 13 mai prochains, à Pont-Sainte-

Maxence.  

Le 2
ème

 évènement est le Challenge National Vétérans, organisé à Douai, les 26 et 27 mai. Ces 

catégories, n’avaient jusqu’alors que peu d’évènements où ils pouvaient se rencontrer. Nous espérons 

à ce nouvel évènement un franc succès. 

Enfin, aura lieu à Joué-Les-Tours, les 23 et 24 juin prochain, la 2
ème

 édition du Challenge National 

Jeune, compétition organisée transversalement avec la commission Jeunes et Scolaires. En fin de 

saison dernière, elle a réuni une vingtaine de jeunes, une première au niveau national. 

 

Les retours émis par les participants, tireurs et entraîneurs, nous confortent dans les nouvelles 

préconisations d'arbitrage et de compétition, mais ont aussi mis en évidence actions et axes 

d'améliorations à travailler avant les rendez-vous compétitifs de la saison prochaine.  

 

3/ Création d’une application/interface compétition 

Depuis bientôt 6 mois, les membres de la commissions compétitions travaillent sur la création d’un 

cahier des charges destiné à la création d’un système permettant l’inscription des tireurs, la gestion 

des assauts par le Délégué Officiel. Ce système permettrait aussi et surtout, une meilleure 
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visualisation et une meilleure compréhension des assauts par le public, rendant, nous l’espérons, 

notre sport et notre discipline plus attractive et plus accessible. 

 

4/ Objectifs pour la saison 2018/2019 

Les objectifs de cette saison sont d’une part de finir le cahier des charges de système décrit ci-

dessus, afin de permettre sa mise en application, au mieux, aux Championnats de France 2019 ; 

d’autre part, de revoir le règlement des Compétitions suite aux divers retours reçu cette saison.  

 

 

La co-responsable de la commission Arbitrage-Compétition 

Laëtitia MALLARD 
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COMMISSION MEDICALE 

. 

Le 
24/04/2018 

Ordre du jour 

1/ Bilan des actions réalisées au cours de l’année écoulés (2017) 

 L’année 2017 a été majoritairement dédiée à la rédaction du nouveau règlement médical. En 

dehors de ce travail, la commission médicale a aussi été consultée par la commission 

handisport et la commission technique dans le cadre de la rédaction du nouveau règlement. 

La commission a aussi pris part au dossier de labellisation sport/santé de la canne de combat 

en travaillant avec la FFSBF&DA. 

 Concernant le règlement médical, dans la ligne des réformes initiées par le CNCCB, ce 

document a été réécrit afin d’être modernisé et adapté aux nouvelles règlementations. Les 

modifications majeures concernent les modalités de renouvellement du certificat médical (en 

accord avec les nouvelles lois permettant le renouvellement tous les 3 ans) et les conditions 

de surclassement. 

 L’implication auprès des autres commissions a été variable suivant les demandes. C’est 

auprès de la commission technique que cette collaboration a été la plus importante lors de la 

rédaction des nouveaux règlements techniques de canne de combat et de bâton. La 

commission médicale a pris part au débat afin de s’assurer de la justification et de la validité 

physiologique et biomécanique des différentes techniques. 

 Bien que ces travaux importants aient été menés à bien dans les délais, la commission 

médicale reconnaît un manque de communication sur son activité et sur l’information 

médicale et scientifique au cours de l’année passée. À la suite d’un remaniement de son 

organisation interne avec l’instauration d’une co-direction, la commission médicale s’engage 

au cours de l’année à venir à apporter des documents et des informations médicales et 

scientifiques aussi bien aux entraîneurs qu’aux pratiquants. Ces objectifs seront décrits ci-

après et concerneront aussi bien les textes règlementaires, que la médecine et la biologie du 

sport ou encore la thématique du sport-santé- bien-être.  

 

2/ Projet à venir sur l’année 2018 : textes réglementaires 

 Au cours de l’année 2018, la commission continuera de produire les textes règlementaires 

qu’elle considère comme nécessaires afin de permettre l’amélioration de ces documents.  

 La commission s’assurera de la bonne diffusion du nouveau règlement. Pour cela une notice 

explicative des nouveautés sera envoyée aux moniteurs et aux présidents de clubs. Des 

notices et actualités seront rédigées et diffusées en fonction des nouveautés. Par ailleurs, des 

documents d’aide seront créés : une lettre standardisée de demande de surclassement ainsi 

qu’une attestation sur l’honneur standard pour le renouvellement de la licence et assurer la 

validité du certificat médical. 
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 Au cours de l’année, des évaluations du nouveau règlement médical seront planifiées et 

menées. Cette action se fera soit par des retours spontanés de la part des pratiquants, soit 

par des questionnaires courts transmis aux pratiquants par la commission médicale. 

 

3/ Projet à venir sur l’année 2018 : l’information médicale 

L’information médicale et la diffusion des bonnes pratiques de santé appliquées au sport est au cœur 

des priorités de la commission médicale pour 2018. 

 Cette diffusion se fera par la diffusion d’articles d’intérêt scientifique et médicale destinés aux 

pratiquants et aux entraîneurs de canne de combat. Plusieurs articles ont déjà été rédigés et 

sont en cours de relectures et de vulgarisation. Ils seront, après validation collégiale, publiés 

tous les mois à intervalles régulier afin de diffuser des informations d’intérêt général. Cette 

diffusion se fera par le site web du CNCCB mais aussi par sa Newsletter.  

 

 Un calendrier sera mis en place et réfléchit afin d’apporter une diffusion cohérente et réfléchie 

de ces informations en fonction du calendrier sportif du CNCCB. 

4/ Projet à venir sur l’année 2018 : sport, santé et bien-être 

Le sport, santé et bien-être est un axe essentiel pour le développement de la discipline et l’action du 

CNCCB. La commission médicale en collaboration avec la commission sport/Santé de la FFSBF&DA 

y joue un rôle important dans son développement. 

 Au cours de l’année 2017 une des actions principales a été la mise en place du dossier de 

diagnostic sport-santé du CNOSF. Ce dossier a pour but de justifier et valider l’inscription 

de la canne de combat au registre des sports prescriptibles, action essentielle dans les 

objectifs de la commission médicale. 

  

 Projets principaux pour 2018 : 

o Finaliser le dossier de diagnostic sport santé et en informer les pratiquants et les 

moniteurs afin de les encourager vers une pratique sport-santé 

o Recenser sur le plan national les clubs pratiquant déjà la canne de combat dans 

une optique de santé ou dans une pratique adaptée à une pathologie et les 

contacter. 

o Accompagner et encourager les clubs souhaitant développer cette pratique à  

travers la rédaction de document (livret de cours types adaptés, fiche pathologie 

… ) 

o Développement de projet d’envergures (ex : projet de réseau de rééducation sport 

et cancer) 

o Réalisation d’un recueil de fiche sport/santé pour différentes pathologies. Ces 

feuilles seront des documents synthétiques permettant d’appréhender la pratique 

du sport avec une pathologie aussi bien pour les pratiquants que pour les 

enseignants. 

 

Le co-responsable de la commission médicale 

Dr Adrien Guérard (PhamD, PhD) 
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  COMMISSION INTERNATIONALE 

 

 

 
- Le Cnccb a mis a disposition 3 cadres pour un stage organisé par la 

Fédération Grecque.  

- Mise en place d’une équipe de France pour participer au Championnat 

du Monde de Canne de Combat en octobre 20018.  

 

 

 



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2 JUIN 2018 14h30 
 

 HOTEL ROCROY 75009 PARIS 
 
 

 

Rapport du Cadre Technique fédéral 

Bilan saison 2017/2018 

 

Cette année ont été mises en place et menées à terme les actions suivantes : 

 Création d’un nouveau site internet, 

 Réécriture du cahier n° 10 (mis en ligne sous l’intitulé cahier A) avec des nouveautés 

techniques, 

 Réécriture du règlement d’arbitrage et de compétitions avec des modifications de règles, 

 Ecriture d’un document pédagogique (« en route pour la canne de combat ») à destination 

des élèves des écoles primaires et collèges et à destination des professeurs concernés (livret 

élève finalisé et imprimé, livret enseignant écrit mais non illustré en totalité, c’est en cours), 

 Mise en place d’une passerelle pour l’accès à l’examen du CQP CCB aux titulaires d’un CQP 

SBF par le biais d’un pommeau spécifique et par l’organisation d’UC2 CCB destiné à ce public, 

La première session avec 8 candidats à eu lieu à PARIS cette année, 

 Stage international en Grèce (franc succès), 

 Stage de formation national JAN. 

Les actions en cours : 

 Création d’une valise pédagogique allant avec les livrets « en route pour la canne de 

combat », 

 Travail sur les tenues de compétition et les protections, 

 Création d’une aire de combat portable à cout réduit (cercle souple), 

 Travail et création d’un tableau d’affichage interactif pour les compétitions (scoring 

machine), 

 Maillage territorial des CTL à finaliser pour être présent sur toutes les grandes régions. 

 

Les actions à venir : 

 Stage fédéral international de Boulouris (stage déjà complet avec une forte participation 

d’étrangers), 

 BPJEPS CCB Toulouse (1ère session) pour la rentrée 2018, 

 Mise en place d’une session de passage de grade national courant juin 2018, 

 Mise en place d’un examen national du CQP CCB courant juin 2018, 

 Projet de « motion capture » en vue de tutoriels vidéos ou autre. 

 

Guillaume BERARD, Délégué Technique du CNCCB 
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RAPPORT FINANCIER pour l’exercice clos du 1er janvier 2017 

au 31 décembre 2017 

 

 

 

Le budget alloué au CNCCB par la Fédération a été globalement tenu pour un 

montant total de 23000 € accordé à l’association. 

Les charges s’élèvent au total à 25749.17 € et les produits à 26700 €. Si une 

dépense concernant la  commission jeunes avait pu être soldée avant la clôture 

des comptes, le budget se serait soldé à -149.17 €.  

Vous trouverez l’ensemble des éléments de charges et produits sur le budget en 

annexe.  

Pour l’année 2018, le prévisionnel est construit de telle manière que chaque  

commission dispose d’un budget et que chaque manifestation et budgétisée 

selon son type formation ou compétition.  

Rappelons que le CNCCB ne détient pas de compte bancaire en son nom et 

que la comptabilité est assurée par les services comptables fédéraux.  

Nous vous demandons par conséquent de donner quitus au trésorier et à sa 

présidente pour les comptes de l’année 2017.  
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Merci pour votre attention.  

  

 


